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Indexation de 2,23% en 1/2026. 

En cas d’indexation en application des CCT sectorielles, les salaires minimums et les salaires

réels sont indexés. 

 

En cas d’indexation en application des CCT sectorielles, les salaires minimums et les salaires

réels sont indexés (salaires réels limités à la rémunération finale de la classe 8). 

L'employé qui exerce habituellement des fonctions de différentes classes bénéficie de la

rémunération de la fonction exercée la plus élevée. 

 

En cas de passage à une classe supérieure, la rémunération correspondante est octroyée

immédiatement. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, les règles suivantes sont applicables en cas de

promotion d'au moins deux classes, chez le même employeur ou chez un autre employeur du

même groupe : 

 

- Si promotion de 2 classes : application de la nouvelle classe après 1 an, en deux étapes 

- Si promotion de 3 classes : application de la nouvelle classe après 2 ans, en trois étapes 

- Si promotion de 4 classes : application de la nouvelle classe après 3 ans, en quatre étapes 

- Si promotion de 5 classes ou plus : application de la nouvelle classe après 4 ans, en cinq étapes 

 

Au cours de la période de transition, l'ancienneté barémique (fictive) continue à courir. 

1. : Rémunérations mensuelles minimums
1.1. : Employés
Les rémunérations minimums fixées ci-dessous sont applicables pour un horaire de travail à
temps plein tel qu'appliqué dans l'entreprise. 
Pour les employés occupés à temps partiel, les rémunérations minimums sont déterminées en
fonction du nombre d'heures que comprend leur horaire à temps partiel par rapport à l'horaire à
temps plein dans l'entreprise. 
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1.2. : Etudiants
90% de la rémunération barémique de la classe 1 prévue pour une ancienneté de 0 ans. 
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